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1) C’est quoi un Expert-Comptable ? 

Comparable à un « médecin généraliste » pour les organisations (entreprises, associations), c’est une 

profession règlementée qui dispose d’un ordre professionnel : comme l’ordre des médecins, il existe 

l’ordre des experts-comptables qui, en France, regroupe les membres de la profession. 

Comme le médecin, l’expert-comptable accompagne ses patients « entreprises » :  

De la naissance…  

- Assister et conseiller le choix d’une forme juridique d’activité (micro entrepreneur, entreprise 

individuelle, SARL, SA...) 

- Accompagner la dimension financière du projet (prévisionnels ou business plan), trouver des 

financements, seuil de rentabilité… 

- Conseiller le régime social du dirigeant (salarié, non salarié...) 

- Réaliser toutes les formalités de création  

…À la mort 

- Réaliser les formalités de liquidation, de dissolution 

- Conseiller le dirigeant pour sa prise de retraite, le transfert de son entreprise… 

- Accompagner la cession de l’entreprise (valorisation, accompagnement du repreneur, conseils sur 

les financements…) 

En passant par tous les soins dont une organisation peut avoir besoin au cours d’une vie :  

- Faire des bilans de santé réguliers : tenue de la comptabilité, établissement de situations 

intermédiaires, établissement des comptes annuels pour savoir comment se porte l’organisation. 

- Protéger des risques : assurer les obligations légales (réalisation des déclarations fiscales et sociales 

obligatoires, des bulletins de paye des salariés, des demandes d’aides…), anticiper les évolutions 

légales, conseiller le dirigeant sur des dispositifs offerts par la réglementation, alerter sur les risques 

Cyber… 

- Fortifier l’organisme : conseil en gestion de patrimoine, conseil en organisation, en système 

d’information, gestion déléguée... 

- Soigner les maladies : diagnostiquer les pathologies liées à la trésorerie, aux besoins de 

financement, à la baisse de l’activité, à l’accroissement des dépenses… et proposer des « remèdes » 

que l’entreprise est capable de supporter. 

Bien évidemment, comme tout bon généraliste, l’expert-comptable saura orienter le dirigeant vers des 

spécialistes si la problématique de la pathologie est spécifique ou nécessite un travail en commun (avocat 

fiscaliste, conseiller en organisation, informaticien, juriste…) 

  



 

2) Comment devient-on expert-comptable ? 

Pour pouvoir faire son métier, l’expert-comptable doit disposer de compétences de haut niveau dans 

l’ensemble des domaines de la gestion. 

Le cursus pour devenir expert-comptable nécessite 5 ans d’études plus 3 ans de stage pratique en cabinet 

qui représentent en quelque sorte la période « d’internat » que font les médecins.  

Il faut donc un minimum de 8 ans pour devenir expert-comptable. 

La filière de formation s’articule ainsi : 

Un diplôme de licence : le DCG : diplôme de comptabilité et gestion (180 crédits) – 3 ans 

Un diplôme de master : le DSCG : diplôme supérieur de comptabilité et gestion (120 crédits) – 2 ans 

Un niveau « doctorat » : le DEC : diplôme d’expertise-comptable – après 3 ans de stage pratique 

 

3) Et si je n’arrive pas ou ne souhaite plus devenir expert-comptable au 

cours de mes études ? 

Dans la filière des études médicales, tout le monde ne devient pas médecin non plus. Il existe beaucoup 

d’autres métiers à différents niveaux d’exigences : Masseur/Kiné, Infirmier, Ostéopathe, Pharmacien, 

Manipulateur électroradiologie, Aide soignant… etc. 

C’est la même chose avec la filière de l’expertise comptable. Les compétences acquises au niveau licence 

(DCG) ou master (DSCG), permettent d’envisager de nombreux autres métiers qui gravitent autour du 

monde des affaires :  

Exemples :  

Niveau DCG Niveau DSCG  

Collaborateur en cabinet d’expertise comptable Directeur administratif et financier 

Comptable d’entreprise Responsable de bureau d’un cabinet d’expertise 
comptable 

Concours administratifs (impôts, comptable public) 
niveau B 

Contrôleur de gestion  

Assistant comptable Consolideur 

Assistant contrôleur de gestion Commissaire aux comptes 

Gestionnaire administratif Concours administratifs niveau A : impôts, 
éducation nationale 

Gestionnaire de paye Cadre dans les banques ou les assurances 

Trésorier  Crédit Manager 

 

Et dans le pire des cas, si cela ne vous plait vraiment pas, en fin de première année de prépa vous pourrez 

vous réorienter vers d’autres filières ; d’une part vous aurez acquis des méthodes de travail qui vous seront 

utiles quelles que soient vos nouvelles études mais vous aurez également participé à définir votre projet 

d’orientation en ayant éliminé une voie possible d’études. On ne sait pas toujours ce qu’on veut faire après 

le bac, mais savoir ce que l’on ne veut pas est tout aussi important. 

Osez la prépa DCG ! 



4) Comment préparer un DCG ? 

Le DCG se prépare en lycée en trois ans dans une classe préparant à l’expertise comptable (prépa expertise 

comptable).  

Il n’existe qu’un nombre restreint de prépas publiques dans toutes les académies : sur l’académie d’AIX-

MARSEILLE seuls deux lycées assurent l’intégralité des trois années de prépa DCG sous une forme 

PUBLIQUE ET GRATUITE : 

- Lycée Théodore Aubanel – Avignon 

- Lycée Marie Curie – Marseille 

Cette prépa n’amène pas à un concours d’entrée à une grande école, mais à un diplôme qui est obtenu par 

cumul d’unités d’enseignement (UE), qui sont des matières passées à la fin de chaque année. Le diplôme 

est national (sujet national), sans rattrapage mais avec double correction des copies d’examen. 

Ces prépas comptent environ une quarantaine de candidats ; elles se situent dans un environnement de 

lycée avec encadrement de la part de l’équipe enseignante.   

Se renseigner sur les contenus en visitant notre site web : dcg.aubanel.fr 

5) Quel est le profil de recrutement pour entrer en prépa DCG ? 

L’expertise comptable et la gestion en général nécessitent un profil mixte de personnes qui apprécient 

autant les « chiffres » (mais ce n’est pas des mathématique pures) que les « lettres » (mais ce n’est pas de 

la littérature). Des capacités en communication sont aujourd’hui indispensables car, à l’inverse de ce que 

l’on peut imaginer, le métier exige d’expliquer régulièrement aux dirigeants des entreprises les règles, les 

problèmes, votre diagnostic et les solutions auxquelles ils vont être confrontés. 

Dans la prépa DCG du lycée Aubanel, tous les profils de bac peuvent être recrutés (seuls les bacs 

professionnels n’ont pas la possibilité d’être intégrés). Nous apprécions les profils homogènes c’est-à-dire 

celles et ceux qui ne négligent particulièrement aucune matière. 

Profil d’études 

Bac général – toutes spécialités (une spécialité « math » en première et ou en terminale est toutefois 

appréciée). 

Bac STMG – option Gestion Finance (de préférence). 

Bien évidemment il est possible d’intégrer la prépa après avoir déjà eu une expérience dans 

l’enseignement supérieur (utiliser « Parcoursup »). 

Un esprit logique, des capacités rédactionnelles, des capacités en communication orale, une ouverture vers 

les autres sont autant d’atouts que vous pourrez mettre à profit dans cette prépa. 

Savoir être 

La prépa est exigeante et nécessitera un fort investissement personnel de votre part : rigueur, assiduité et 

motivation. Il faudra être prêt à fournir des efforts. Mais si vous avez l’habitude de travailler régulièrement 

vous ne serez guère surpris par les attentes de la prépa DCG.  

 


